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Soixante-treizième session 

Point 74 b) de l’ordre du jour 

Questions relatives aux droits de l’homme, 

y compris les divers moyens de mieux assurer 

l’exercice effectif des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales 
 

 

 

  Afghanistan, Arabie saoudite, Australie, Canada, Égypte, Espagne, Guinée 

équatoriale, France, Iraq, Kazakhstan, Mali, Nigéria, Qatar, Somalie 

et Turquie : projet de résolution 
 

 

  Renforcement de la coopération internationale en matière d’aide 

aux victimes du terrorisme 
 

 

  Additif 
 

 

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 

Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Cameroun, Chypre, Croatie, Danemark, Djibouti, Érythrée, Estonie, 

États-Unis d’Amérique, Finlande, Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, 

Irlande, Islande, Israël, Italie, Kenya, Kiribati, Lettonie, Liban, Libye, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Maldives, Malte, 

Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Ouzbékistan, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République centrafricaine, 

République de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 

Suisse, Tadjikistan, Tchad, Tchéquie, Tunisie, Turkménistan et Yémen 

 


